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Dossier  

AEMO • L’éducation éducative au tribunal 

Fermement attachés à l’ordonnance du 2 février 1945 qui crée au sein du tribunal de grande 

instance une juridiction dédiée aux mineurs, les juges des enfants et les travailleurs sociaux 

collaborent en bonne intelligence. Et bon an mal an, s’adaptent aux contraintes des uns et des 

autres, essentiellement dues à l’insuffisance criante de moyens. 
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